
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Section 4 - Force exécutoire de certaines
décisions relatives au droit de visite et de
certaines décisions ordonnant le retour de
l'enfant (art. 40 à 45)

Article 40 - Champ d'application

1. La présente section s'applique:

a) au droit de visite

et

b) au retour d'un enfant consécutif à une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article
11, paragraphe 8.

2. Les dispositions de la présente section n'empêchent pas un titulaire de la responsabilité
parentale d'invoquer la reconnaissance et l'exécution d'une décision, conformément aux
dispositions contenues dans les sections 1 et 2 du présent chapitre.

Article 41 - Droit de visite

1. Le droit de visite visé à l'article 40, paragraphe 1, point a), accordé par une décision exécutoire
rendue dans un État membre, est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre État
membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans qu'il
soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l'État membre
d'origine conformément au paragraphe 2.

Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un éventuel
recours, d'une décision accordant un droit de visite, la juridiction d'origine peut déclarer la
décision exécutoire.
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2. Le juge d'origine ne délivre le certificat visé au paragraphe 1, en utilisant le formulaire dont le
modèle figure à l'annexe III (certificat concernant le droit de visite), que si:

a) en cas de procédure par défaut, l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a été signifié
ou notifié à la personne défaillante en temps utile et de telle manière que cette personne puisse
pourvoir à sa défense, ou, s'il a été signifié ou notifié sans le respect de ces conditions, il est
néanmoins établi qu'elle a accepté la décision de manière non équivoque;

b) toutes les parties concernées ont eu la possibilité d'être entendues;

et

c) l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée inappropriée
eu égard à son âge ou à son degré de maturité.

Le certificat est rempli dans la langue de la décision.

3. Si le droit de visite concerne une situation ayant dès le prononcé de la décision un caractère
transfrontière, le certificat est délivré d'office lorsque la décision devient exécutoire, y compris par
provision. Si la situation n'acquiert un caractère transfrontière qu'ultérieurement, le certificat est
délivré à la demande de l'une des parties.

Civ. 1e, 4 nov. 2015, n° 14-20050

Pourvoi n° 14-20050

Motifs : "Vu l'article 509-1, alinéa 2, du code de procédure civile ;

Attendu qu'il résulte de ce texte que les requêtes aux fins de certification des titres exécutoires
français, en vue de leur reconnaissance et de leur exécution à l'étranger, en application de
l'article 41 du règlement (CE) n° 2201/2003 (…), sont présentées au juge qui a rendu la
décision ;

Attendu que, pour rejeter la demande tendant à la certification de l'arrêt attaqué, statuant sur
le droit de visite de M. X..., la cour d'appel a considéré que celle-ci devait être adressée au
greffier en chef de la juridiction ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'une telle demande, en tant qu'elle portait sur un droit de visite,
relevait de sa compétence, la cour d'appel a méconnu l'étendue de ses pouvoirs et violé le
texte susvisé".

Mots-Clefs: Droit de visite
Exécution des décisions
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Certificat
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Article 42 - Retour de l'enfant

1. Le retour de l'enfant visé à l'article 40, paragraphe 1, point b), résultant d'une décision
exécutoire rendue dans un État membre est reconnu et jouit de la force exécutoire dans un autre
État membre sans qu'aucune déclaration lui reconnaissant force exécutoire ne soit requise et sans
qu'il ne soit possible de s'opposer à sa reconnaissance si la décision a été certifiée dans l'État
membre d'origine conformément au paragraphe 2.

Même si le droit national ne prévoit pas la force exécutoire de plein droit, nonobstant un éventuel
recours, d'une décision ordonnant le retour de l'enfant visée à l'article 11, paragraphe 8, la
juridiction d'origine peut déclarer la décision exécutoire.

2. Le juge d'origine qui a rendu la décision visée à l'article 40, paragraphe 1, point b), ne délivre le
certificat visé au paragraphe 1 que si:

a) l'enfant a eu la possibilité d'être entendu, à moins qu'une audition n'ait été jugée
inappropriée eu égard à son âge ou à son degré de maturité,

b) les parties ont eu la possibilité d'être entendues, et que

c) la juridiction a rendu sa décision en tenant compte des motifs et des éléments de preuve sur
la base desquels avait été rendue la décision prise en application de l'article 13 de la
convention de La Haye de 1980.

Au cas où la juridiction ou toute autre autorité prend des mesures en vue d'assurer la protection
de l'enfant après son retour dans l'État de sa résidence habituelle, le certificat précise les
modalités de ces mesures.

Le juge d'origine délivre de sa propre initiative ledit certificat, en utilisant le formulaire dont le
modèle figure à l'annexe IV (certificat concernant le retour de l'enfant).

Le certificat est rempli dans la langue de la décision.

Article 43 - Action en rectification

1. Le droit de l'État membre d'origine est applicable à toute rectification du certificat.

2. La délivrance d'un certificat au titre de l'article 41, paragraphe 1, ou de l'article 42, paragraphe
1, n'est par ailleurs susceptible d'aucun recours.

Article 44 - Effets du certificat

Le certificat ne produit ses effets que dans les limites du caractère exécutoire du jugement.



Article 45 - Documents

1. La partie qui demande l'exécution d'une décision doit produire:

a) une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité;

et

b) le certificat visé à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article 42, paragraphe 1.

2. Aux fins du présent article,

- le certificat visé à l'article 41, paragraphe 1, s'accompagne d'une traduction du point 12 relatif
aux modalités d'exercice du droit de visite,

- le certificat visé à l'article 42, paragraphe 1, s'accompagne d'une traduction du point 14 relatif
aux modalités des mesures prises en vue d'assurer le retour de l'enfant.

La traduction est effectuée dans la langue officielle ou l'une des langues officielles de l'État
membre d'exécution ou dans toute autre langue que ce dernier a indiqué d'accepter. La
traduction est certifiée par une personne habilitée à cet effet dans l'un des États membres.

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/section-4-force-
ex%C3%A9cutoire-de-certaines-d%C3%A9cisions-relatives-au#comment-0

https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/section-4-force-ex%C3%A9cutoire-de-certaines-d%C3%A9cisions-relatives-au#comment-0
https://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-ii-bis-r%C3%A8gl-22012003/section-4-force-ex%C3%A9cutoire-de-certaines-d%C3%A9cisions-relatives-au#comment-0

